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Burqa : le piège de la loi

Après six mois de travail, la mission parlementaire devrait préconiser l'interdiction du voile intégral. Une idée qui, à gauche comme à droite, est loin de faire l'unanimité

[...]Mercredi 16 décembre, le Parlement français a clos les débats sur la loi contre le voile integral, avec l'audition de trois ministres. [...] L'interdire ou pas, et si oui comment, le voile intégral n'en finit pas de troubler la classe politique.

Lancée de façon aussi tonitruante que maladroite au début de l'été, la mission parlementaire semble toujours pencher en faveur d'une loi d'interdiction. Du côté des leaders politiques, même si tous se rejoignent sur le «déplaisir», selon l'euphémisme [utilisé], causé par la burqa, la réponse n'est pas aussi évidente. A gauche, alors que Martine Aubry, il y a quelques mois, invitait à ne pas adopter de «solutions simplistes», trois élus socialistes, Manuel Valls, Aurélie Filippetti et Philippe Esnol, ont finalement plaidé pour son «bannissement» dans «l'espace public». A droite, tandis qu'Alain Juppé s'accorde encore du temps pour la «réflexion», par crainte de «radicaliser certains comportements», le président du groupe UMP à l'Assemblée, Jean-François Copé, continue de défendre bec et ongles une loi contre le voile intégral. Au sein du gouvernement enfin, quand Yazid Sabeg s'est positionné contre un texte législatif, dont il redoute les effets stigmatisants pour toute la communauté musulmane, Rama Yade suggère «au minimum» la prohibition des «Marianne sans visage» «dans les services publics» (administrations, écoles, hôpitaux...).

Lors de son audition, Eric Besson (ministre de l'immigration), qui entend faire de la burqa un critère de refus de la nationalité française, n'exclut pas cette option «a minima», même s'il reste partisan d'une loi générale. C'est le ministre de l'Intérieur, Brice Hortefeux, conscient des risques d'une telle loi potentiellement «inapplicable» ou «inefficace», qui a défendu cette piste pragmatique. Xavier Darcos, ministre des Affaires sociales, a, de son côté, évoqué la possibilité pour le Parlement d'adopter une résolution, afin de réaffirmer les valeurs-socle de la République, qui «se vit à visage découvert». Une déclaration solennelle forte qui pourrait être assortie de circulaires.

Les voies légales sont en effet étroites et pourraient se heurter au Conseil constitutionnel et à la Cour européenne des Droits de l'Homme. Invoquer le principe de laïcité s'opposerait au droit fondamental à exprimer une opinion, même religieuse, dans l'espace public. Brandir l'atteinte à la dignité de la personne risquerait aussi de condamner implicitement la croyance qui amène certaines à se voiler entièrement. Ce qui n'est pas «le rôle des pouvoirs publics», rappelle Xavier Darcos. Quant à l'argument de l'ordre public, il ne saurait justifier une interdiction totale d'une tenue vestimentaire. Sans parler des innombrables questions pratiques. «Va-t-on arrêter les femmes qui portent la burqa dans la rue et les obliger à les enlever ?», interroge Mohammed Moussaoui, le président du Conseil français du Culte musulman, qui souhaite privilégier la pédagogie et le dialogue.

Porté par seulement quelques centaines de femmes, le niqab a une durée de vie limitée dans le temps, observent les spécialistes du salafisme. Passé les années de ferveur, le plus souvent, elles l'enlèvent. Faut-il dès lors courir le risque d'en faire un objet de fixation que des jeunes femmes voudront défendre à tout prix et laisser aux prédicateurs islamistes le plaisir de jouer la complainte de la victimisation ? Ne rien faire serait-il un signe de faiblesse ou, au contraire, la preuve que la République est suffisamment sûre d'elle- même ? On le sent bien, en plein psychodrame sur l'identité nationale, à quelques semaines des élections régionales, la tentation de légiférer et de répondre à la provocation des mouvements islamistes radicaux est grandissante. Mais, comme l'a rappelé un Brice Hortefeux marchant désormais sur des oeufs : «Sur un sujet si difficile, nous n'avons pas le droit à l'erreur.» Le souvenir du vote suisse sur les minarets n'est pas si lointain. La mission, qui doit remettre son rapport fin janvier, saura-t-elle en tirer les leçons ?
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"Ni putes ni soumises" défile en burqa devant le siège du Parti Socialiste
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Une quinzaine de militantes de l'Association Ni Putes ni Soumises vêtues de burqas noires ont manifesté, lundi 25 janvier au matin, devant le siège du PS pour réclamer son soutien à une disposition législative contre le voile intégral, alors que le parti de Martine Aubry est opposé à une "loi de circonstance". Brandissant des pancartes "Ils veulent nous mettre la Burqa", "Reviens Marianne, ils sont devenus fous", les militantes de l'association ont défilé, en silence, durant un quart d'heure, devant les grilles de la rue de Solférino, avant un point de presse du PS.

La présidente de l'Association, Sihem Habchi, a ensuite déposé une rose avant de lancer, devant un attroupement de journalistes: "Je suis là, devant le deuxième parti de France, pour les interpeller et leur demander de prendre position, d'avoir ce courage politique", "il faut condamner la burqa, mais il faut aussi agir".

"Nous avons besoin d'une loi ou d'une disposition législative et pas d'un débat politicien", a-t-elle ajouté.

"Je demande au PS à la fois qu'il condamne" la burqa "et qu'il soutienne la mise en place d'une loi ou d'une disposition législative pour que les femmes puissent être libérées de ce cercueil", a-t-elle dit.

Sihem Habchi a appelé "toutes les forces progressistes, tous les partis politiques, tous ceux qui se disent républicains à prendre leurs responsabilités et à entendre celles qui veulent simplement une main tendue".

Le porte-parole du PS, Benoît Hamon, qui va recevoir une délégation de l'association, a affirmé lors du point de presse: [...]"Je trouverais curieux, pour ne pas dire scandaleux, qu'elles réservent cette manifestation au seul Parti socialiste, c'est-à-dire au plus grand parti laïc de France". Le porte-parole a rappelé que le PS est "totalement opposé au port de la burqa" mais aussi "opposé à une loi de circonstance" alors que, selon lui, le sujet fait objet d'une "surenchère à droite" avant les régionales.

La ministre de la Justice Michèle Alliot-Marie met en garde contre "une loi qu'on ne serait pas en mesure d'appliquer" sur l'interdiction du voile intégral, se prononçant pour une "résolution" parlementaire, dans un entretien au Figaro paraissant lundi 25 janvier.

"Je plaide pour une résolution que je souhaite voir votée par la majorité et l'opposition", explique Michèle Alliot-Marie.

"Une loi le permettrait certainement davantage. J'insiste sur un point : rien n'est pire qu'une loi qu'on ne serait pas en mesure de faire appliquer", ajoute-t-elle.

La mission parlementaire sur le voile intégral va préconiser mardi une batterie de mesures dont une loi d'interdiction dans les services publics, transports inclus, au terme de six mois de travaux qui n'auront pas permis de dégager le consensus politique initialement espéré.

